
INVITATION

TOUR DE REFROIDISSEMENT
Comment prévenir le risque légionellose ?

Quel système choisir ?
Les tours de refroidissement par voie humide, appelées tours aéroréfrigérantes ou TAR, sont à 
l’origine d’une infection respiratoire : la légionellose.
Plusieurs cas ont été déclarés sur la Côte d’Azur ces dernières années.
Pour prévenir ce type de contamination, il est indispensable de se poser les bonnes questions : 

- Quel type de système de refroidissement dois-je faire installer ? 
- Quelles sont les conditions d’exploitation pour prévenir le risque d’infection ? 

La CCI Nice Côte d’Azur et la DREAL vous invitent à un atelier d’information sur ce thème : 

Mardi 20 mars 2012 de 9h00 à 11h00
à l’Aéroport Nice Côte d’Azur

Centre d’Affaires du Terminal 1 – Salle ROMEO

Programme et intervenants :

 Impact sur la santé/ Comment limiter l’exposition – Agence Régionale de Santé  
– Dr PELOUX-PETIOT

 Réglementation des TAR – DREAL – M. PAMELLE

 Restitution de l’étude de détection des TAR – NOVELTIS – M. EL HAJJ

 Présentation et comparaison des systèmes de refroidissement – CLIMESPACE  
– Mme MERCHAT

 Evolution de la réglementation – Ministère en charge de l’environnement, Mme.  
FEFFER

Merci de bien vouloir retourner le bulletin d'inscription, ci-joint, 
avant le 15 mars 2012 à la CCI Nice Côte d’Azur

par fax : 04 93 13 20 92
E-mail : ketty.luccinwilson@cote-azur.cci.fr


